
 

 

ANNEXE 51-102A4 

DÉCLARATION D’ACQUISITION D’ENTREPRISE 

RUBRIQUE 1 IDENTIFICATION DE LA SOCIÉTÉ 

1.1 Dénomination et adresse 

Baylin Technologies inc. (la « Société » ou « Baylin »)  
4711, rue Yonge, bureau 500  
Toronto (Ontario)  M2N 5M4 

1.2 Membre de la haute direction 

Le membre de la haute direction suivant de Baylin est bien renseigné à propos de 
l’acquisition (au sens donné à ce terme ci-dessous) et de la présente déclaration : 

M. Michael Wolfe  
Chef des finances  
Téléphone : 416-553-9832 

RUBRIQUE 2 DÉTAILS DE L’ACQUISITION 

2.1 Nature de l’entreprise acquise 

Le 11 juillet 2018, Baylin, par l’intermédiaire d’une filiale en propriété exclusive 
nouvellement constituée, a acquis la totalité des actions émises et en circulation du 
capital de Micro-Onde Alga Inc. (« Alga ») (l’« acquisition des actions »). 
L’acquisition des actions a été réalisée aux termes d’une convention d’achat d’actions 
intervenue le 28 juin 2018 entre Baylin et les actionnaires de Alga (la « convention 
d’achat d’actions »). 

Parallèlement à la clôture de l’acquisition des actions, Baylin, par l’intermédiaire d’une 
filiale en propriété exclusive, a également acquis auprès de 9021-8116 Québec Inc. les 
locaux dans lesquels Alga exerce la majeure partie de ses activités (l’« usine de 
Alga »). L’acquisition de l’usine de Alga (l’« acquisition de l’usine » et, 
collectivement avec l’acquisition des actions, l’« acquisition ») a été réalisée aux 
termes d’une convention d’achat définitive intervenue le 28 juin 2018 entre Baylin 
et 9021-8116 Québec Inc. (la « convention d’achat relative à l’usine »). 

Alga est un chef de file au sein du secteur de l’ingénierie, de la conception et du 
développement des composantes de radiofréquences et de micro-ondes et l’un des 
principaux fournisseurs d’amplificateurs de puissance intégrés à radiofréquences et à 
micro-ondes, d’amplificateurs pulsés utilisés dans la fabrication de radars, de produits 
d’émetteurs-récepteurs ainsi que de composantes et de systèmes passifs à 
radiofréquences. 

2.2 Date de l’acquisition 

Le 11 juillet 2018 



 

 

2.3 Contrepartie 

Sauf indication contraire, tous les montants indiqués dans la présente déclaration 
d’acquisition d’entreprise sont libellés en dollars canadiens. 

Acquisition des actions 

Le prix d’achat dans le cadre de l’acquisition des actions s’établissait à 25 000 000 $, 
sous réserve des rajustements habituels (le « prix d’achat »), et il a été réglé en 
espèces et par l’émission d’actions ordinaires du capital de Baylin (les « actions 
ordinaires »). 

Le 10 juillet 2018, Baylin a réalisé un appel public à l’épargne par voie de prise ferme 
visant des reçus de souscription ainsi que des débentures convertibles non garanties 
prorogeables à 6,5 % pour un produit brut global de 40 250 000,50 $ 
(le « placement »). Une partie du produit net tiré du placement a été affecté au 
paiement de la tranche du prix d’achat en espèces de 21 000 000 $. 

La tranche restante de 4 000 000 $ du prix d’achat a été réglée par l’émission d’actions 
ordinaires au prix de 3,40 $ chacune, soit le cours moyen pondéré en fonction du 
volume des actions ordinaires à la cote de la Bourse de Toronto pour la période de 
cinq (5) jours de bourse qui a précédé l’annonce de l’acquisition. 

Conformément aux modalités de la convention d’achat d’actions, les vendeurs de Alga 
pourraient avoir le droit de toucher une contrepartie additionnelle maximale 
de 2 000 000 $ sous forme de paiements de la contrepartie conditionnelle si Alga 
répond à certains critères de rendement au cours de chacun des exercices 2019 et 2020 
(les « paiements de la contrepartie conditionnelle »). Pour obtenir de plus amples 
renseignements sur les paiements de la contrepartie conditionnelle, veuillez vous 
reporter à la convention d’achat d’actions, qu’il est possible de consulter sur le 
site Web de SEDAR, à l’adresse www.sedar.com. 

Si les paiements de la contrepartie conditionnelle doivent être effectués en faveur des 
vendeurs de Alga, la Société pourrait utiliser les flux de trésorerie provenant de 
l’exploitation de Alga, les liquidités disponibles de Baylin ou les facilités de crédit 
existantes pour financer en totalité ou en partie le paiement de cette contrepartie. 

Acquisition de l’usine 

Le prix d’achat de l’usine s’élevait à 6 200 000 $, sous réserve des rajustements 
habituels (le « prix d’achat de l’usine »). Le prix d’achat de l’usine a été réglé en 
partie par la prise en charge d’une dette en cours dont le solde sera exigible par le 
vendeur un an après la clôture et qui porte intérêt au taux annuel de 8 %, payable 
trimestriellement et remboursable à tout moment sans pénalité. Pour obtenir de plus 
amples renseignements sur le prix d’achat de l’usine, veuillez vous reporter à la 
convention d’achat relative à l’usine, qu’il est possible de consulter sur le site Web de 
SEDAR, à l’adresse www.sedar.com. 

2.4 Effet sur la situation financière 

Sauf indication contraire dans les documents d’information publics et dans le cours 
normal des activités de la Société, Baylin n’a actuellement aucun plan ni aucune 
proposition visant à apporter un changement important dans l’entreprise acquise dans le 



 

 

cadre de l’acquisition qui pourrait avoir une incidence importante sur les résultats 
financiers et la situation financière de Baylin, notamment toute proposition de vendre, 
de louer ou d’échanger la totalité ou une partie importante de l’entreprise acquise dans 
le cadre de l’acquisition ou d’apporter des changements importants aux activités de 
Baylin. 

2.5 Évaluations antérieures 

Aucun avis d’évaluation n’était requis par les lois sur les valeurs mobilières ou une 
bourse canadienne pour appuyer la contrepartie versée par Baylin pour Alga ou l’usine 
de Alga. 

2.6 Parties à l’opération 

L’acquisition a été réalisée par l’intermédiaire de deux filiales en propriété exclusive de 
Baylin, soit Baylin Technologies Real Estate Holdings Inc. et 9380-4987 Québec Inc. 
Par ailleurs, l’acquisition n’a pas été réalisée avec une personne informée, une personne 
ayant des liens avec la Société ou un membre du même groupe que la Société. 

2.7 Date de la déclaration 

Le 29 août 2018 

RUBRIQUE 3 ÉTATS FINANCIERS OU AUTRE INFORMATION 

Les états financiers suivants sont joints à l’annexe A de la présente déclaration 
d’acquisition d’entreprise : 

a) les états financiers annuels audités de Alga au 31 mars 2018 et pour l’exercice 
terminé le 31 mars 2018 et les états financiers révisés non audités pour l’exercice 
terminé le 31 mars 2017 ainsi que les notes y afférentes; 

b) les états financiers annuels audités de 7761058 Canada Inc. (exploitée sous la 
dénomination MitecVSAT) au 31 mars 2018 et pour l’exercice terminé le 
31 mars 2018 et les états financiers révisés non audités pour l’exercice terminé le 
31 mars 2017 ainsi que les notes y afférentes; 

c) les états financiers annuels audités détachés pour les activités de location de biens 
immobiliers exploités par 9021-8116 Québec Inc. pour les exercices terminés les 
31 juillet 2017 et 2016 ainsi que les notes y afférentes; 

d) les états financiers intermédiaires révisés non audités détachés pour les activités de 
location de biens immobiliers exploités par 9021-8116 Québec Inc. pour les 
périodes terminées les 30 avril 2018 et 2017 ainsi que les notes y afférentes. 

Les états financiers pro forma suivants sont joints à l’annexe B de la présente 
déclaration d’acquisition d’entreprise : 

a) l’état de la situation financière consolidé pro forma non audité de Baylin 
au 31 mars 2018; 

b) l’état du résultat consolidé pro forma non audité de Baylin pour le trimestre 
terminé le 31 mars 2018 et l’exercice terminé le 31 décembre 2017. 



 

 

La Société n’a pas sollicité le consentement de l’auditeur pour inclure son rapport 
d’audit dans la présente déclaration d’acquisition d’entreprise. Par conséquent, ce 
consentement n’a pas été donné. 

Mise en garde relative aux énoncés prospectifs 

La présente déclaration renferme de l’« information prospective » au sens des lois canadiennes sur les 
valeurs mobilières applicables. Cette information prospective peut souvent, mais pas toujours, être 
repérée par l’emploi de termes tels que « chercher », « anticiper », « croire », « planifier », « estimer », 
« s’attendre à » et « avoir l’intention de » et des énoncés selon lesquels un événement ou un résultat 
« pourrait », « pourra », « devrait » « devra » ou « peut » se produire ou être réalisé et toute autre 
expression semblable. Cette information prospective comprend notamment des énoncés sur les résultats 
financiers ou d’exploitation futurs de la Société et de Alga et la capacité de tirer parti des occasions et des 
énoncés futurs portant sur les synergies et les retombées financières de Alga. Ces énoncés prospectifs, et 
toutes les hypothèses sur lesquelles ils sont fondés, sont donnés de bonne foi et sont une illustration de 
notre jugement actuel quant à l’orientation de nos activités. La direction est d’avis que ces hypothèses 
sont raisonnables; toutefois, certains risques comprennent notamment le défaut d’introduire de nouveaux 
produits et des technologies innovateurs pour les activités de Alga sur le marché en temps opportun et le 
défaut de tirer parti des occasions futures. L’information prospective est soumise à des risques, à des 
impondérables et à d’autres facteurs connus et inconnus qui pourraient faire en sorte que les résultats réels 
diffèrent sensiblement de ceux qui figurent dans l’information prospective. Certains de ces risques, de ces 
impondérables et de ces autres facteurs sont décrits à la rubrique « Facteurs de risque » de la dernière 
notice annuelle de Baylin déposée, qu’il est possible de consulter sur le site Web de SEDAR, à l’adresse 
www.sedar.com. L’information prospective est fondée sur des estimations et des avis de la direction en 
vigueur à la date à laquelle ils sont formulés. Baylin ne s’engage pas à mettre à jour l’information 
prospective, sauf si la loi l’exige. Les lecteurs sont priés de ne pas se fier indûment à l’information 
prospective. 

 



ANNEXE A  

ÉTATS FINANCIERS 

 

LES ÉTATS FINANCIERS ANNUELS AUDITÉS DE ALGA AU 31 MARS 2018 ET POUR 

L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018 ET LES ÉTATS FINANCIERS RÉVISÉS NON 

AUDITÉS POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2017 AINSI QUE LES NOTES Y 

AFFÉRENTES ……………………………………………………………………………………….   A-2 

 

LES ÉTATS FINANCIERS ANNUELS AUDITÉS DE 7761058 CANADA INC. (EXPLOITÉE 

SOUS LA DÉNOMINATION MITECVSAT) AU 31 MARS 2018 ET POUR L’EXERCICE 

TERMINÉ LE 31 MARS 2018 ET LES ÉTATS FINANCIERS RÉVISÉS NON AUDITÉS POUR 

L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2017 AINSI QUE LES NOTES Y AFFÉRENTES……  A-3 

 

LES ÉTATS FINANCIERS ANNUELS AUDITÉS DÉTACHÉS POUR LES ACTIVITÉS DE 

LOCATION DE BIENS IMMOBILIERS EXPLOITÉS PAR 9021-8116 QUÉBEC INC. POUR LES 

EXERCICES TERMINÉS LES 31 JUILLET 2017 ET 2016 AINSI QUE LES NOTES Y 

AFFÉRENTES ……………………………………………………………………………………….   A-4 

 

LES ÉTATS FINANCIERS INTERMÉDIAIRES RÉVISÉS NON AUDITÉS DÉTACHÉS POUR 

LES ACTIVITÉS DE LOCATION DE BIENS IMMOBILIERS EXPLOITÉS PAR 9021-8116 

QUÉBEC INC. POUR LES PÉRIODES TERMINÉES LES 30 AVRIL 2018 ET 2017 AINSI QUE 

LES NOTES Y AFFÉRENTES ………………………………………………………………………  A-5 

  



A-2 

 

LES ÉTATS FINANCIERS ANNUELS AUDITÉS DE ALGA AU 31 MARS 2018 ET POUR 

L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018 ET LES ÉTATS FINANCIERS RÉVISÉS NON 

AUDITÉS POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2017 AINSI QUE LES NOTES Y 

AFFÉRENTES 

 

  





























A-3 

 

LES ÉTATS FINANCIERS ANNUELS AUDITÉS DE 7761058 CANADA INC. (EXPLOITÉE 

SOUS LA DÉNOMINATION MITECVSAT) AU 31 MARS 2018 ET POUR L’EXERCICE 

TERMINÉ LE 31 MARS 2018 ET LES ÉTATS FINANCIERS RÉVISÉS NON AUDITÉS POUR 

L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2017 AINSI QUE LES NOTES Y AFFÉRENTES 

 

  



























A-4 

 

LES ÉTATS FINANCIERS ANNUELS AUDITÉS DÉTACHÉS POUR LES ACTIVITÉS DE 

LOCATION DE BIENS IMMOBILIERS EXPLOITÉS PAR 9021-8116 QUÉBEC INC. POUR 

LES EXERCICES TERMINÉS LES 31 JUILLET 2017 ET 2016 AINSI QUE LES NOTES Y 

AFFÉRENTES 

 

  































A-5 

 

LES ÉTATS FINANCIERS INTERMÉDIAIRES RÉVISÉS NON AUDITÉS DÉTACHÉS POUR 

LES ACTIVITÉS DE LOCATION DE BIENS IMMOBILIERS EXPLOITÉS PAR 9021-8116 

QUÉBEC INC. POUR LES PÉRIODES TERMINÉES LES 30 AVRIL 2018 ET 2017 AINSI QUE 

LES NOTES Y AFFÉRENTES 

 































 

 

ANNEXE B 
ÉTATS FINANCIERS PRO FORMA 

 



États financiers combinés pro forma (non audités) de 

Baylin Technologies Inc.  

Au 31 mars 2018, pour le trimestre clos le 31 mars 2018 et l’exercice clos le  
31 décembre 2017 



États financiers combinés pro forma (non audités) 
Au 31 mars 2018, pour le trimestre clos le 31 mars 2018 et l’exercice clos le 31 décembre 2017 
En milliers de dollars canadiens 

1 

BAYLIN TECHNOLOGIES INC. 
ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE PRO FORMA AU 31 MARS 2018 

Baylin 
Technologies Inc.

Alga Microwave 
Inc.

7761058 Canada 
Inc.

9174-0050 Québec 
Inc.

Usine de 
Alga

Éliminations 
(note 5)

Données 
combinées de Alga

Ajustements pro 
forma du prix 

d’achat Notes
Données pro forma

de Baylin

ACTIF

ACTIFS COURANTS
Trésorerie et équivalents de trésorerie 9 370 $ 909 $ 84 $ 16 $ - - 1 009 $ 10 800 $ 4a, b, e 21 179 $
Créances clients et autres créances 23 156   3 574   716   14  26   - 4 330  -  27 486 
Autres actifs courants 3 115   215  5  7   132  (203)  156  -   3 271 

Stocks 19 111 4 067 312 9 - - 4 388 - 23 499

54 752 $ 8 765 $ 1 117 $ 46 $ 158 $ (203) $ 9 883 $ 10 800 $ 75 435 $

ACTIFS NON COURANTS
Immobilisations corporelles, montant net 21 316 555 93 117 4 337 - 5 102 1 827 4a, f 28 245
Acomptes aux termes de contrats de location 66 - - - - - - - 66
Placements - 1 141 - - - - 1 141 (1 141) 4a -
Goodwill et immobilisations incorporelles 39 107 - - - - - - 19 206 4a 58 313

60 489 1 696 93 117 4 337 - 6 243 19 892 86 624

TOTAL DE L’ACTIF 115 241 $ 10 461 $ 1 210 $ 163 $ 4 495 (203) $ 16 126 $ 30 692 $ 162 059 $

PASSIF ET CAPITAUX PROPRES

PASSIFS COURANTS
Crédit bancaire 1 368 $ - - 18 $ - - 18 $ - 1 386 $
Partie courante de la dette à long terme - - - - 3 018 - 3 018 - 3 018
Dettes d’exploitation et charges à payer 24 976 1 731 123 40 141 - 2 035 - 27 011
Acomptes de clients - 182 9 - - - 191 - 191
Partie courante du passif éventuel - - - - - - - 1 323 4a 1 323
Impôt sur le résultat à payer 85 403 82 - 15 - 500 135 4g 720

26 429 2 316 214 58 3 174 - 5 762 1 458 33 649

PASSIFS NON COURANTS
Partie non courante du crédit bancaire 354 - - 24 - - 24 - 378
Dette à long terme 29 690 - - 203 - (203) - 13 319 4a, b 43 009
Partie non courante du passif éventuel 631 - - - - - - 728 4a 1 359
Passifs nets liés aux avantages du personnel 1 905 - - - - - - - 1 905

32 580 - - 227 - (203) 24 14 047 46 651

TOTAL DU PASSIF 59 009 2 316 214 285 3 174 (203) 5 786 15 505 80 300

CAPITAUX PROPRES
Capital-actions et primes 111 004 - - - - - - 22 700 4a, b 133 704
Autres capitaux propres - - - - - - - 3 862 4b 3 862
Cumul des autres éléments du résultat global 12 928 - - - - - - - 12 928
Réserve pour les paiements fondés sur des actions 2 949  -   -  -   -   -   -  -   2 949 
Déficit accumulé  (70 215)  8 145   996   (122) 1 321   -  10 340   (11 375) 4a, g  (71 250) 

56 666 8 145 996 (122) 1 321 - 10 340 15 187 82 193

Participation ne donnant pas le contrôle (434) - - - - - - - (434)

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES 56 232 8 145 996 (122) 1 321 - 10 340 15 187 81 759

TOTAL DU PASSIF ET DES CAPITAUX PROPRES 115 241 $ 10 461 $ 1 210 $ 163 $ 4 495 $ (203) $ 16 126 $ 30 692 $ 162 059 $



États financiers combinés pro forma (non audités) 
Au 31 mars 2018, pour le trimestre clos le 31 mars 2018 et l’exercice clos le 31 décembre 2017 
En milliers de dollars canadiens 

2 

BAYLIN TECHNOLOGIES INC. 
ÉTAT DU RÉSULTAT NET PRO FORMA POUR LE TRIMESTRE CLOS LE 31 MARS 2018 

Baylin  
Technologies Inc.

Alga Microwave 
Inc.

7761058 Canada 
Inc.

9174-0050 
Québec  

Inc. Usine de Alga
Éliminations  

(note 5)

Données 
combinées de 

Alga 
Ajustements pro 

forma Notes
Données pro 

forma de Baylin

Produits des activités ordinaires 29 438 $ 3 016  $ 877 $ 104  $ 446  $ (269) $ 4 174  $  -   33 612  $ 

Coût des produits vendus 18 876   1 563   402   84    -    (134)   1 915    -    20 791   

Bénéfice brut 10 562   1 453   475   20    446    (135)   2 259    -    12 821   

Charges d’exploitation 
Frais de vente et de marketing 2 430   116   27    -   -   -   143    -   2 573   
Frais de recherche et de développement 3 263   139   61    -   -   -   200    -   3 463   
Charges générales et administratives 6 121   802   302   20    324    (136)  1 312   (580)  4h   6 853   
Frais d’acquisition 1 788    1 788   

13 602   1 057   390   20    324    (136)   1 655   (580)  14 677   

Perte d’exploitation (3 040)  396   85   -    122    1    604    580   (1 856)  

(Produits financiers) charges financières, 
montant net  1 430    3    1    1    57   -    62    357   4d   1 849   

(Perte) profit avant impôt sur le résultat (4 470)  393   84   (1)   65    1    542   223  (3 705)  

Charge (produit) d’impôt 137   101   21   -    12   -    133   65  4c, g   335   

Résultat net  (4 607) $  292  $ 63  $ (1) $  53  $ 1 $ 409  $ 158 $  (4 040) $ 

Résultat net attribuable aux actionnaires (4 268)  292   63   (1)   53    1    409   158  (3 701)  
Résultat net attribuable aux participations ne 

donnant pas le contrôle  (339) $ -   -   -    -   -    -    -    (339) $ 

(4 607)  292   63   (1)   53    1    409   158  (4 040)  

Résultat net attribuable aux actionnaires (4 268)  292   63   (1)   53    1    409   158  (3 701)  

Nombre moyen d’actions en circulation 31 076    7 407    38 483   

Résultat par action de base et après dilution (0,14) $ 0,02 $ (0,10) $ 



États financiers combinés pro forma (non audités) 
Au 31 mars 2018, pour le trimestre clos le 31 mars 2018 et l’exercice clos le 31 décembre 2017 
En milliers de dollars canadiens 
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BAYLIN TECHNOLOGIES INC. 
ÉTAT DU RÉSULTAT NET PRO FORMA POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2017 

Baylin Technologies 
Inc.  

Advantech (RF)+
ajustements pro 
forma du prix 

d’achat 
Alga Microwave  

Inc. 
7761058 Canada  

Inc. 
9174-0050 Québec 

Inc. 
Usine de  

Alga  
Éliminations  

(note 5) 
Données combinées 

de Alga 
Ajustements pro 

forma Notes 
Données pro forma 

de Baylin

Produits des activités 
ordinaires 91 642  $ 34 910  $ 12 066  $ 3 508  $ 415  $ 792  $ (1 242) $ 15 539  $ -  142 091  $ 

Coût des produits vendus 63 297   16 982   6 252   1 607   334   -    (699)   7 494    -    87 773   

Bénéfice brut 28 345   17 929   5 814   1 901   81    792    (543)   8 045    -    54 318   

Charges d’exploitation 
Frais de vente et de 

marketing  5 490   3 893    465   107    -   -   -  572   -   9 954   
Frais de recherche et de 

développement 11 248   2 305    556   243    -   -   -  799   -   14 352   
Charges générales et 

administratives 13 384   4 649   3 207   1 208   81    570    (543)   4 523   (1 740)  4h  20 816   
Frais d’acquisition  900   4e   900   

30 121 10 847 4 228 1 558 81 570 (543) 5 894 (840) 46 022

Perte d’exploitation (1 777)  7 082   1 586   343   -    222    -    2 151   840   8 297   

(Produits financiers) charges 
financières, montant net  1 996   4 555   14    6    4    103    -   127    1 425   4d   8 103   

(Perte) profit avant impôt sur 
le résultat (3 773)  2 527   1 572   337   (4)   119    -    2 024   (585)   194   

Charge (produit) d’impôt 437   768    403   82   -    20    -   505    (145)  4c, g   1 565   

Résultat net (4 209) $ 1 759  $  1 169  $  255  $ (4) $  99  $  -   1 519  $  (440) $ 1 371  $ 

Résultat net attribuable aux 
actionnaires (3 726)  1 759   1 169   255   (4)   99    -    1 519   (440)   (888)   

Résultat net attribuable aux 
participations ne 
donnant pas le contrôle  (483) $ -    -    -   -   -    -    -    -   (483) $ 

(4 209)  1 759   1 169   255   (4)   99    -    1 519   (440)  (1 371)   

Résultat net attribuable aux 
actionnaires (3 726)  1 759   1 169   255   (4)   99    -   1 519  (440)   (888)   

Nombre moyen d’actions en 
circulation 22 935   7 407    30 343   

Résultat net par action de 
base et après dilution (0,16) $ (0,06) $  (0,03)  $ 



États financiers combinés pro forma (non audités) 
Au 31 mars 2018, pour le trimestre clos le 31 mars 2018 et l’exercice clos le 31 décembre 2017 
En milliers de dollars canadiens 

4 

1. Principales méthodes comptables  

Les présents états financiers combinés pro forma non audités de Baylin Technologies Inc. (« Baylin » ou la « Société ») 
ont été préparés par la direction à titre indicatif seulement, afin de montrer l’incidence : i) de l’acquisition de la totalité 
des actions émises et en circulation composant le capital-actions de Alga Microwave Inc. (« Alga ») et de sa filiale, 
7761058 Canada Inc., en plus de la totalité (100 %) de 9174-0050 Québec Inc. (sous contrôle commun) (l’« acquisition 
des actions de Alga »); ii) de l’acquisition des locaux où les activités de Alga sont principalement menées (l’« usine de 
Alga ») (l’« acquisition de l’usine de Alga » et, collectivement avec l’acquisition des actions de Alga, l’« acquisition »), 
qui est décrite à la note 2; et iii) du financement de l’acquisition (le « financement »), qui est décrit à la note 3. Les états 
financiers combinés pro forma non audités ont été préparés comme si l’acquisition et le financement avaient eu lieu le 
1er janvier 2017, aux fins de l’état du résultat net combiné pro forma non audité pour le trimestre clos le 31 mars 2018 
et l’exercice clos le 31 décembre 2017, et aux fins de l’état de la situation financière pro forma non audité au 31 mars 
2018.  

Les états financiers combinés pro forma non audités ont été établis à partir d’états financiers qui ont été préparés 
conformément aux Normes internationales d’information financière (« IFRS ») pour Baylin et conformément aux PCGR 
du Canada applicables aux entreprises à capital fermé qui figurent dans le chapitre 2 du Manuel de CPA Canada, soit 
les Normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé (« NCECF ») pour Alga, 7761058 Canada 
Inc., 9174-0050 Québec Inc. et l’usine de Alga. Les exigences de comptabilisation, d’évaluation et d’informations à 
fournir imposées par les NCECF diffèrent de celles imposées par les PCGR du Canada applicables aux entreprises 
ayant une obligation d’information du public, soit les IFRS qui figurent aussi dans le Manuel de CPA Canada. Les états 
financiers pro forma comprennent des ajustements liés à l’acquisition et présentent de l’information pro forma qui a été 
préparée selon des principes qui sont conformes aux principes comptables utilisés par l’émetteur, tels que présentés 
à la note 4. Les états du résultat net combinés pro forma non audités pour le trimestre clos le 31 mars 2018 et l’exercice 
clos le 31 décembre 2017 ainsi que l’état de la situation financière combiné pro forma non audité au 31 mars 2018 ont 
été préparés à partir de l’information suivante : 

a) Les états financiers consolidés audités de la Société au 31 décembre 2017 et pour l’exercice clos à cette date; 
b) Les états financiers consolidés non audités de la Société au 31 mars 2018 et pour le trimestre clos le 31 mars 2018; 
c) Les états financiers audités de Alga Microwave Inc. au 31 mars 2018 et pour l’exercice clos le 31 mars 2018; 
d) Les états financiers audités de 7761058 Canada Inc. (exerçant ses activités sous le nom de mitecVSAT) 

(« Mitec ») au 31 mars 2018 et pour l’exercice clos à cette date; 
e) Les états financiers non audités de 9174-0050 Québec Inc. au 31 décembre 2017 et pour l’exercice clos à cette 

date; 
f) Les états financiers audités de l’usine de Alga au 31 juillet 2017 et pour l’exercice clos le 31 juillet 2017;  
g) Les états financiers non audités de l’usine de Alga au 30 avril 2018 et pour la période de neuf mois close à cette 

date; 
h) Les états financiers pro forma non audités de Advantech au 31 décembre 2017 et pour l’exercice clos à cette date. 

« Advantech » renvoie aux actifs des divisions de radiofréquences, d’hyperfréquences et des antennes terrestres 
acquises par la Société le 17 janvier 2018 par l’intermédiaire de sa filiale entièrement détenue.  

Alga détient actuellement 100 % de 7761058 Canada Inc. et les entités 9174-0050 Québec Inc. et l’usine de Alga sont 
des parties liées de Alga (entités sous contrôle commun). 

Certaines informations historiques liées aux activités de Alga ont été reclassées pour que leur présentation soit 
conforme à la présentation de l’information dans les états financiers combinés pro forma non audités. Les dates des 
exercices financiers présentés de Baylin, Alga, 7761058 Canada Inc. et 9174-0050 Québec Inc. ne concordent pas. 
L’état du résultat net pro forma de l’usine de Alga pour l’exercice clos le 31 décembre 2017 a été calculé en ajoutant 
les résultats de la période de neuf mois close le 30 avril 2018 aux résultats de l’exercice clos le 31 juillet 2017 et en 
déduisant les résultats de la période de neuf mois close le 30 avril 2017. Les états du résultat net pro forma de Alga 
Microwave Inc., de 7761058 Canada Inc. et de l’usine de Alga pour le trimestre ont été ventilés en fonction des états 
financiers indiqués ci-dessus. 
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Les états financiers combinés pro forma non audités ne reflètent pas les événements futurs qui pourraient survenir 
après l’acquisition et le financement, y compris, mais sans s’y limiter, les nouvelles occasions de générer des revenus 
et les synergies entraînant des économies de coûts. Les états financiers combinés pro forma non audités ne visent 
pas à refléter intégralement les résultats d’exploitation ou la situation financière qui auraient été constatés si 
l’acquisition et le financement avaient eu lieu aux dates indiquées ni ne visent à refléter les résultats futurs. Il est 
conseillé de lire les états financiers combinés pro forma non audités à la lumière des états financiers combinés 
historiques de Baylin, de Alga, de Mitec et de l’usine de Alga. 

Les états financiers pro forma sont présentés en milliers de dollars canadiens.  

Les méthodes comptables appliquées dans les présents états financiers combinés pro forma sont conformes aux 
méthodes comptables que la Société a appliquées conformément aux méthodes présentées à la note 3 des états 
financiers annuels de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2017.  

Les présents états financiers pro forma non audités ont été préparés aux fins d’inclusion dans le supplément de 
prospectus et seulement à titre indicatif. Les états financiers pro forma non audités tiennent compte de l’acquisition et 
du financement sur la base des hypothèses et des ajustements qui sont décrits ci-dessus ainsi qu’aux notes 2, 3, 4 
et 5.  

La préparation des états financiers pro forma impose à la direction de faire des estimations et de poser des hypothèses 
qui ont une incidence sur les montants présentés dans les états financiers pro forma et les notes annexes. Le détail 
des ajustements est présenté à la note 4. Ces estimations sont fondées sur l’expérience de la direction et sur d’autres 
facteurs, notamment les attentes concernant les événements futurs, qui sont considérés comme étant raisonnables 
dans les circonstances. Les états financiers pro forma n’incluent pas toutes les informations devant être fournies selon 
les IFRS et ils doivent être lus parallèlement aux états financiers combinés historiques. 

2. Description de l’opération  

Le 27 juin 2018, la Société a annoncé qu’elle avait conclu une convention d’achat d’actions (la « convention d’achat 
d’actions ») avec les fiduciaires de la fiducie familiale Perelshtein, les fiduciaires de la fiducie familiale Panarello, 
9219-9843 Québec Inc., Irena Perelshtein et Frank Panarello (collectivement, les « vendeurs »), Michael Perelshtein 
(Michael Perelshtein et Frank Panarello, collectivement, les « principaux intéressés parmi les vendeurs ») et 9380-4987 
Québec Inc. (l’« acheteur »), filiale entièrement détenue de la Société, aux termes de laquelle la Société, par 
l’intermédiaire de l’acheteur, a convenu de faire l’acquisition de la totalité des actions émises et en circulation 
composant le capital-actions de Alga et, indirectement, des actions de ses filiales entièrement détenues 
7761058 Canada Inc. (exerçant ses activités sous le nom de mitecVSAT) (« Mitec »), en plus de 100 % de 9174-0050 
Québec Inc. (exerçant ses activités sous le nom de Machine Shop) (« Machine Shop »), qui est sous contrôle commun 
(collectivement, et avec Alga, les « sociétés Alga ») pour un prix d’achat de base total de 25 000 $ sous réserve de 
certains ajustements. Le prix d’achat relatif à l’acquisition des actions de Alga sera réglé par : i) le paiement d’un 
montant de 21 000 $ en trésorerie; et par ii) l’émission de 1 176 470 actions ordinaires du capital-actions de la Société 
(les « actions ordinaires ») au prix de 0,0034 $ l’action, soit le prix moyen pondéré en fonction du volume des actions 
ordinaires négociées à la Bourse de Toronto pendant la période de cinq jours de bourse précédant immédiatement 
l’annonce de l’acquisition. L’acquisition des actions de Alga est assujettie aux ajustements postérieurs à la clôture 
habituels fondés sur le montant du fonds de roulement des entreprises à la date de clôture. Les vendeurs pourraient 
avoir droit à une rémunération supplémentaire de 2 000 $ conditionnelle à l’atteinte, après la clôture, de certaines cibles 
en matière d’exploitation et sur le plan des produits des activités ordinaires. 

Dans le cadre de l’acquisition de l’usine de Alga, la Société, par l’intermédiaire de Baylin Technologies Real Estate 
Holdings Inc., filiale entièrement détenue, a aussi conclu une convention de prise ferme avec 9021-8116 Québec Inc. 
(la « convention d’achat relative à l’usine de Alga »), aux termes de laquelle la Société a convenu d’acquérir les locaux 
où les activités de Alga sont principalement menées, pour un prix d’achat total de 6 200 $. Le prix d’achat relatif à 
l’acquisition de l’usine de Alga sera réglé par la prise en charge de la dette existante et par l’émission d’un billet par le 
vendeur. 

Les coûts de transaction ont été passés en charges à mesure qu’ils ont été engagés.  
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La juste valeur de la contrepartie éventuelle comptabilisée à la date d’acquisition représente la valeur actuelle de 
l'estimation de la probabilité que les cibles sur le plan de l’exploitation et des produits des activités ordinaires soient 
atteintes. 

3. Description du financement

Dans le cadre de l’acquisition, la Société a conclu une entente avec Raymond James Ltd. (« Raymond James »), pour 
son propre compte et pour le compte d’un syndicat de preneurs fermes (collectivement avec Raymond James, les 
« preneurs fermes »), aux termes de laquelle les preneurs fermes ont accepté d’acheter 6 451 613 reçus de 
souscription (les « reçus de souscription ») de la Société au prix de 0,0031 $ chacun (le « prix d’offre des reçus de 
souscription ») et des débentures non garanties convertibles prorogeables à 6,5 % d’un capital total de 15 000 $ (les 
« débentures ») de la Société au prix de 1 $ chacune, soit un produit brut total 35 000 $ (le « placement »). 

Le produit brut tiré de la vente des reçus de souscription, moins 50 % de la commission attribuable aux reçus de 
souscription et la totalité des frais des preneurs fermes payables par la Société conformément aux dispositions de la 
convention de souscription (le « produit entiercé »), sera détenu par Société de fiducie Computershare du Canada, en 
tant qu’agent des reçus de souscription (l’« agent des reçus de souscription ») selon les conditions de la convention 
relative aux reçus de souscription (la « convention relative aux reçus de souscription »). Le produit entiercé sera investi 
dans des placements à court terme, ainsi qu’il est précisé dans la convention relative aux reçus de souscription, 
jusqu’à : i) l’exécution ou l’annulation de toutes les conditions en cours avant la clôture de l’acquisition des actions de 
Alga, lesquelles sont détaillées dans la convention d’achat d’actions, à part le paiement du prix d’achat y afférent (la 
« condition de libération des fonds entiercés »), et ii) la date d’abandon de la convention d’achat d’actions, selon la 
première de ces éventualités.  

Si la condition de libération des fonds entiercés est remplie avant 17 h (HE) à la date d’échéance initiale (comme il est 
précisé ci-dessous) (la « date limite de libération »), sous réserve de certaines conditions, la Société et le preneur 
ferme principal, au nom des preneurs fermes, exécuteront et émettront à l’agent des reçus de souscription un avis de 
libération confirmant que la condition de libération des fonds entiercés a été remplie, et la Société émettra une action 
ordinaire pour chaque reçu de souscription alors en cours.  

Si l’acquisition des actions de Alga n’est pas conclue au plus tard à la date limite de libération, ou que la convention 
d’acquisition d’actions est abandonnée avant cette date, ou si la Société informe le preneur ferme principal ou annonce 
au public qu’elle n’a pas l’intention de mener à bien l’acquisition des actions de Alga (dans tous les cas, un « cas 
d’abandon », la date à laquelle surviendrait un cas d’abandon étant la « date d’abandon »), les détenteurs des reçus 
de souscription auront le droit de recevoir de l’agent des reçus de souscription un montant égal au montant intégral du 
prix d’offre des reçus de souscription multiplié par le nombre de reçus de souscription détenus par le détenteur, et tous 
les reçus de souscription détenus par les détenteurs seront annulés. Si le montant du produit entiercé, y compris les 
intérêts qui s’y rattachent, n’était pas suffisant pour régler tout paiement alors à faire aux termes de la convention 
relative aux reçus de souscription, la Société devrait verser auprès de l’agent des reçus de souscription un acompte 
additionnel suffisant pour combler les fonds manquants avant la date d’exigibilité d’un tel paiement.  

La date d’échéance initiale des débentures est le 15 août 2018, laquelle peut être prorogée au gré de Baylin jusqu’au 
12 septembre 2018 (la « date d’échéance initiale »). Si l’acquisition est conclue avant la date d’abandon de la 
convention d’achat d’actions, la date d’échéance des débentures sera automatiquement prolongée de cinq ans à partir 
de la date de clôture du placement (la « date d’échéance définitive » et, avec la « date d’échéance initiale », selon le 
contexte, la « date d’échéance »).  

Les débentures porteront intérêt au taux annuel de 6,5 % payable semestriellement à terme échu le 30 juin et le 
31 décembre de chaque année. Chaque tranche de 1 $ du capital des débentures pourra être convertie en environ 
0,26 action ordinaire, en tout temps après l’acquisition et avant la fermeture des bureaux le dernier jour ouvrable 
précédant immédiatement la date d’échéance, au gré du détenteur, soit un prix de conversion de 0,00385 $ par action 
(le « prix de conversion »). 
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Sauf dans certaines circonstances limitées, les débentures ne seront pas rachetables avant le 10 juillet 2021. Sous 
réserve d’une prolongation automatique, au plus tôt le 10 juillet 2021 et avant la date d’échéance, Baylin pourra, à son 
gré, racheter le capital des débentures majoré des intérêts courus et impayés s’y rattachant, en totalité ou en partie, 
pourvu que le cours moyen pondéré des actions ordinaires à la Bourse de Toronto pendant les 20 jours de bourse 
consécutifs se terminant cinq jours de bourse avant la date applicable (le « cours du marché ») ne soit pas inférieur à 
125 % du prix de conversion.  

Baylin pourrait, sous réserve de ce qui précède et sous réserve des approbations réglementaires, et dans la mesure 
où il n’y aurait eu aucun cas de manquement, satisfaire à ses obligations de remboursement du capital des débentures 
à la date de rachat ou à la date d’échéance définitive en émettant un nombre d’actions ordinaires correspondant au 
résultat de la division du capital des débentures par 95 % du cours du marché. 

Dans le cas d’un changement de contrôle, Baylin devrait, dans les 30 jours suivant le changement de contrôle, faire 
une offre d’achat de la totalité des débentures à un prix équivalant à 101 % du capital des débentures plus les intérêts 
impayés et courus. Sous réserve des approbations réglementaires, dans certains cas de changement de contrôle, les 
détenteurs de débentures peuvent choisir de convertir leurs débentures et de recevoir, en plus du nombre d’actions 
ordinaires qu’ils sont déjà autorisés à recevoir, un nombre additionnel d’actions ordinaires dont le nombre est stipulé 
dans l’acte de fiducie régissant les débentures. Si, dans le cas d’un changement de contrôle, 90 % ou plus du capital 
des débentures en cours était offert à Baylin aux termes d’une offre faite aux détenteurs de toutes les débentures, 
Baylin aurait le droit de racheter la totalité des débentures qui restent au même prix. 

L’acte de fiducie régissant les débentures renfermera certaines modalités concernant les cas de manquement et les 
clauses restrictives habituelles. 

La Société a accepté d’accorder aux preneurs fermes une option de surallocation leur permettant d’acheter un nombre 
maximal de 967 742 reçus de souscription supplémentaires au prix d’offre des reçus de souscription ainsi que des 
débentures supplémentaires pour un capital total maximal de 2 250 $ (l’« option de surallocation »), option qui est 
exerçable en tout ou en partie en tout temps pendant une période se terminant 30 jours après la clôture du placement. 
Si l’option de surallocation est exercée intégralement, le produit brut total du placement s’établira à 40 250 $. 

La Société versera aux preneurs fermes des honoraires en trésorerie correspondant à 6,0 % du produit brut total du 
placement, la tranche de 50 % attribuable aux reçus de souscription et 100 % de la commission attribuable aux 
débentures étant payables à la clôture du placement, et la tranche de 50 % de la commission attribuable aux reçus de 
souscription étant payable une fois que la condition de libération des fonds entiercés relative aux reçus de souscription 
aura été remplie. Compte non tenu de ce qui précède, les preneurs fermes auront droit à la rémunération réduite des 
preneurs fermes pour les souscripteurs figurant sur la liste du président, soit 3,0 % du produit brut tiré de la vente des 
reçus de souscription et des débentures à certains administrateurs et cadres dirigeants de la Société. La Société 
compte utiliser le produit net du placement pour financer l’acquisition des actions de Alga, ainsi qu’aux fins des 
dépenses d’investissement, du fonds de roulement et pour les besoins généraux de l’entreprise. 

Le placement est effectué au moyen du prospectus préalable de base de la Société daté du 16 novembre 2017, et les 
modalités du placement seront décrites dans un supplément de prospectus qui sera déposé auprès des commissions 
des valeurs mobilières de chaque province ou territoire du Canada. 
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4. Ajustements et hypothèses pro forma  

Les ajustements suivants ont été comptabilisés dans les états financiers combinés pro forma pour refléter les 
incidences pro forma de l’acquisition et du financement, comme il est indiqué dans les notes ci-dessus :  

a) Pour comptabiliser l’achat de la totalité des actions émises et en circulation du capital de Alga et, indirectement, 
les actions de ses filiales entièrement détenues 7761058 Canada Inc. (exerçant ses activités sous la dénomination 
de mitecVSAT) (« Mitec ») et 9174-0050 Québec Inc., comme il est indiqué à la note 2, ainsi que l’acquisition de 
l’usine de Alga pour une contrepartie d’achat totale de 6 200 $. Le prix d’achat de l’usine de Alga sera réglé en 
partie par la prise en charge de la dette existante, le solde étant payable au vendeur un an après la clôture et 
portant intérêt à un taux annuel de 8 %, payable trimestriellement, et remboursable en tout temps sans pénalité 
(note 2).  

Avant l’acquisition, Alga vendra sa filiale entièrement détenue 167018 Canada Inc. (« Trilogix »). La Société 
conclura une convention de rachats d’actions aux termes de laquelle Trilogix et l’actionnaire de Trilogix accorderont 
à la Société une option d’acquisition de la totalité des actions émises et en circulation de Trilogix (le « droit 
d’acquisition des actions de Trilogix ») pour une période prenant fin le 31 mai 2019, contre le paiement de 4 000 $ 
par la Société. Si la Société n’exerçait pas son droit d’acquisition des actions de Trilogix, la Société devrait payer 
la somme de 323 $ à l’actionnaire de Trilogix le 30 juin 2019 au plus tard.   

Au moment de l’émission des états financiers pro forma, la direction de la Société a conclu que l’exercice de 
l’option d’achat de Trilogix n’était pas probable. Les états financiers combinés pro forma ont été ajustés afin de 
comptabiliser un passif éventuel de 323 $ et de sortir la participation de 1 141 $ dans Trilogix. 

L’incidence de l’acquisition ci-dessus se traduit comme suit :  

Répartition : 

Valeur comptable des actifs nets acquis  10 340 $

Ajustement pour tenir compte de la sortie de Trilogix (1 141) $

Ajustement de juste valeur de l’usine de Alga 1 827 $

11 026 $

Contrepartie : 

Trésorerie 21 000 $

Actions ordinaires 4 000 $

Contrepartie éventuelle 1 728 $
Contrepartie de la convention de l’option de vente de 

Trilogix  323 $

Billet émis par le vendeur 3 182 $

30 232 $

Goodwill et immobilisations incorporelles  19 206 $

b) Pour comptabiliser le placement (note 3) ainsi que la composante capitaux propres des débentures convertibles; 

c) Pour comptabiliser le montant estimatif du produit d’impôt pour le trimestre clos le 31 mars 2018 et l’exercice clos 
le 31 décembre 2017; 

d) Pour comptabiliser le montant estimatif de la charge d’intérêts et de la dotation à l’amortissement des charges 
financières différées liées aux débentures et la charge d’intérêts sur l’emprunt auprès du vendeur;  

e) Pour comptabiliser les coûts d’acquisition estimés à 900 $; ces coûts ont été soustraits de la trésorerie, aux fins 
des états financiers pro forma; 
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f) L’ajustement de juste valeur a été considéré comme visant uniquement le terrain de l’usine de Alga. Par 
conséquent, aucune incidence sur la dotation aux amortissements n’a été comptabilisée;  

g) Pour comptabiliser l’ajustement de rapprochement des NCECF et des IFRS. Selon les NCECF, l’impôt sur le 
résultat peut être calculé selon la méthode comptable de l’impôt exigible ou selon la méthode des impôts différés, 
suivant laquelle seuls les actifs et passifs d’impôt exigibles sont comptabilisés. Les différences temporaires qui 
donnent lieu aux soldes d’impôt différé ne sont pas prises en compte. Selon les IFRS, seule la méthode de l’impôt 
différé peut être utilisée; 

h)  Pour éliminer les primes payées aux actionnaires qui ne se poursuivront pas après l’acquisition. 

5. Éliminations 

Les ajustements suivants ont été comptabilisés dans les états financiers combinés pro forma pour tenir compte de 
l’élimination des opérations intragroupe :  

a) À l’état de la situation financière pro forma, des montants ont été comptabilisés pour éliminer une avance à recevoir 
de 9174-0050 Québec Inc. et de Alga Microwave Inc.; 

b) À l’état du résultat net pro forma, des montants ont été comptabilisés pour éliminer l’incidence des produits des 
activités ordinaires, du coût des produits vendus et des charges intragroupe entre Alga Microwave Inc., 7761058 
Canada Inc., 9174-0050 Québec Inc. et l’usine de Alga. 


